
 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 

Sur le second semestre 2023, plusieurs opérations 
d’investissement ont été validées : un aménagement de 
sécurité sur la RD 133 de type « écluse » au bourg de Mansac, 
des travaux sur le réseau d’eaux pluviales au bourg de Mansac, 
une réfection de voirie impasse des Près, des travaux de 
peinture à l’école (galerie de l’école élémentaire et 

remplacement de la robinetterie des lavabos, salle BCD), la rénovation de l’appartement 
rue de l’Ecole qui sera mis à disposition de jeunes médecins stagiaires en formation auprès 
du cabinet médical de La Rivière, le remplacement d’un vidéoprojecteur en classe 
élémentaire, la création d’un sanitaire pour le secrétariat mairie, l’acquisition de terrain 
pour l’extension du cimetière au bourg de Mansac … 
 

L’aménagement d’espaces publics rue Principale s’est achevé en fin d’année 2023. Il a 
nécessité du temps et la patience des usagers mais l’attractivité de notre village en sera 
renforcée. Les nouvelles illuminations ont pu être installées et contribuent à 
l’embellissement des bourgs en période de fêtes. 
 

L’Etat nous demande de reprendre l’élaboration de notre PLU. La contrainte est forte sur 
les communes pour réduire les surfaces à urbaniser. De 75 hectares au PLU 2006, le projet 
soumis en 2023 ne contenant plus que 15 hectares. Ce chiffre, selon l’Etat, est encore à 
réduire. 
 

Le Plan Communal de Sauvegarde a été actualisé et transmis, à sa demande, à l’Etat. 
 

De nouveaux investissements sont à l’étude pour 2024 dont la transformation de l’annexe 
mairie en 2 cabinets médicaux plus une salle pour accueillir des vacations. Nous espérons 
collectivement que l’appartement mis à disposition de médecins stagiaires, la création de 
cabinets médicaux à l’annexe mairie, le travail collaboratif des professionnels de santé 
dans le cadre d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle susciteront l’intérêt de nouveaux 
médecins pour notre commune. Depuis fin 2023, une kinésithérapeute, Mme L’Hermite, 
est présente 2 jours par semaine à la Rivière. 
 

Les associations communales, nombreuses, ont été cette année encore, très dynamiques. 
Merci à tous ces bénévoles qui avec passion se démènent pour proposer des activités 
variées. 
 

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons une très bonne année 2024. 
Meilleurs vœux ! 

 
 

Le Maire 

Isabelle David 
 


